
  

      

     

Locataire  N° : 

CONTRAT D'ENTRETIEN

Prix de l'abonnnement Annuel TTC ......

Le présent contrat concerne l'entre�en de(s) appareil(s) installé(s) à l'adresse, dont les caractéris�ques sont les suivantes :

Lu et accepté, le souscripteur

Payeur N°  : 

Téléphone :

 Installa�on en service chez :

Agissant en qualité de :

Réf.  Agence :

Locataire Propriétaire Gérant

Montant Hors Taxes NET .......

 Durée de l'abonnement

Le prestataire : 

A - CONDITIONS PARTICULIERES

2 

1 

SOUSCRIPTEUR

Reconduit par tacite reconduction

GAZ SERVICE TECHNIQUE

GAZ
8) Les pièces reconnues défectueuses seront remplacées gratuitement pendant un an pour les appareils neufs. La main d'oeuvre et le déplacement seront facturés si le client n'a pas eu la

2) Dans le montant des travaux est incluse une garan�e de trois mois sur la main d'oeuvre et le déplacement du travail effectué et d'un an sur toutes les pièces facturées,  sauf garan�e spécifique

 précau�on de  souscrire un contrat.

N° Modèle Marque Type Puis. Numéro Energie MES

DONT TVA              %.......

MERY SUR OISE le, 

Du                                    au 

1) En cas de li�ge même en cas d'appel en garan�e et de conven�on expresse entre les par�es, seul le Tribunal de Pontoise est compétent.

CONDITIONS SPECIFIQUES AU CONTRAT GAZ

3) La Société GAZ SERVICE TECHNIQUE s'engage à intervenir dans un délai maximum de 48H en jours ouvrés sauf si les pièces ne sont pas disponibles dans ces délais.

4) Tous nos travaux sont payables au comptant et directement à nos techniciens qui sont pourvus d'une carte professionnelle de la Socitété GAZ SERVICE TECHNIQUE.

5)  Les devis de remplacement d'appareils sont gratuits.

     Les devis de répara�on vous seront facturés selon les tarifs en vigueur (déplacement et main d'oeuvre.)

6) Le contrat (faculta�f) a pour effet de couvrir les frais de déplacement et de main d'oeuvre pendant un an pour les appareils neufs à dater de la mise en service de l'appareil.

7) Si la Société GAZ SERVICE TECHNIQUE se déplace à domicile mais que le client est absent au rendez-vous, un déplacement lui sera facturé ou 1 visite comprise dans son abonnement

9) En applica�on des disposi�ons de la loi n°80-335 du 12 mai 1980, les biens vendus demeurent la propriété du vendeur jusqu'au complet paiement du prix du matériel et de  ses accessoires.

L'abonnement est conclu pour un durée d'un an, renouvelable par tacite reconduc�on, sauf dénoncia�on par l'un des par�es un mois avant l'expira�on 

Nos prix, ainsi que nos condi�ons de garan�es,  sont sucep�bles d'être revisés au moment du renouvellement de l'abonnement. 

Le paiement de forfait annuel doit intervenir le jour de la révision annuelle, dans le cas où la visite n'aurait pu d'effectuer le règlement doit nous parvenir à la date d'échéance du contrat souscrit.

SERVICE COMPRIS DANS L'ABONNEMENT : L'abonnement d'entre�en comprend : 

- UNE VISITE OBLIGATOIRE à une date annocée par leGre au moins cinq jour à l'avance.

- DEUX VISITES SUPPLEMENTAIRES en cas de mauvais fonc�onnement ou de panne, pendant toute la durée de l'abonnement.

Toute visite supplémentaire fera l'objet d'une factura�on.

Tarif actuel visites hors abonnement 52 € TTC à par�r de la quatrième visite.

La visite obligatoire comprend (sous réserve du disgnos�c du technicien) :

Le neGoyage du corps de chauffe, du brûleur et de la veilleuse La vérifica�on des disposi�fs de sécurité

Le contrôle de la pression du vase d'expansion Le réglage du combus�on pour les chaudières à condensa�on

Le contrôle du monoxyde de carbone Le contrôle général des fuites d'eau et de gaz sur l'appareil

Le contrat d'entre�en ne comprend pas le détartrage du serpen�n et de la tuyauterie.

Si le contrat est souscrit pour une chaudière ayant déjà subi une u�lisa�on, une révision complète préalable est obligatoire.

Les devis et les pièces défectueuses sont obligatoirements fournis et facturés par les société GAZ SERVICE TECHNIQUE.

LIMITATION DE L'ABONNEMENT : Ne sont pas compris dans l'abonneent : le ramonage des conduits de fumée et pots de purge, l'entre�en et la vérifica�on des disposi�fs extérieurs à la

chaudière (VMC, régula�on,...), la vérifica�on et l'entre�en des radiateurs, la répara�on d'avaries et de pannes causées par fausses manoeuvres, interven�ons étrangères, gel, u�lisa�on d'eau ou

de gaz anormalement pollués, poussières abondantes vapeurs grasses et/ou corrosives, le colmatage des fuites éventuelles sur le circuit chauffage ou sanitaire en dehors de la chaudière et

Le libre accès des appareils devra être constamment garan� au prestaire, en par�culier aucun aménagement postérieur à la signature du contrat ne devra gêner ou empêcher les opéra�ons

RESPONSABILITE : La responsabilité de la Société ne saurait être engagée pour tous incidents ou accidents provoqués par fausses manoeuvres, malveillance, sinistres, guerres,  inonda�ons, 

tremblements de terre, incendie. Elle ne saurait l'être non plus pour d'éventuels incidents dans le circuit de chauffage en dehors de la chaudière ou dans la cheminée, notamment en cas de bistrage.

Le détartrage de l'installa�on peut endommager la tuyauterie et la robine1erie. Le désembouage des radiateurs peut nécessiter le remplacement des robinets de radiateurs, des tés,

se dégage de toute responsabilité.

Note : Si la révision annuelle n'a pas été effectuée un mois au plus tard après la date d'échéance, la société GAZ SERVICE TECHNIQUE se dégage de touts responsabilités.

IMPORTANT : L'usager déclare avoir pris connaissance des observa�ons faites par l'agent de la Société "GAZ SERVICE TECHNIQUE" et se charge de prendre ou de faire prendre toute disposi�on

pour respecter la réglementa�on en vigeur. La signature de la présente fiche implique , pour l'usager, la constata�on de la remise en état et du bon fonc�onnement de son appareil. 

L'usager dégage dès à présent la responsabilité de la Société "GAZ SERVICE TECHNIQUE" en cas de sinistre ou d'accident provoqué directement par une cause lièe aux observa�ons du technicien

ou par une interven�on d'un �ers après récep�on.

des coudes et des cannes. L'obliga�on de résultat après opéra�on de désembouage reste sous réserve de votre installa�on. Lors de ces interven�ons, la Société GAZ SERVICE TECHNIQUE

et d'une façon générale  les interven�ons autres que celles prévues ci-dessus.

par le1re recommandée avec accusé de récep�on un mois au mois avant l'expira�on par le1re recommandée avec accusé de récep�on.

de fabricant.

 lui sera décomptée.

d'entre�en.
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